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>MUNICIPALITE 

 

 

REPONSE ECRITE 
 

 

À l'interpellation de Mme la Conseillère communale Elodie Golaz-Grilli et consorts intitulée  
« Quelles alternatives à l’annulation des camps scolaires ? » 

 

 

____ 

 

 
Renens, le 30 novembre 2020 

 
 

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, 
 

 
En date du 5 novembre 2020, Mme la Conseillère communale Elodie Golaz-Grilli a interpellé la Municipalité avec 

la question « Quelles alternatives à l’annulation des camps scolaires ? ». 

 
En effet, par décision du Conseil d’Etat Vaudois, les camps scolaires ont été supprimés jusqu’à fin juin 2021 afin 

de lutter contre la pandémie de Covid-19. Toutefois, pour développer le vivre ensemble et maintenir la cohésion 
sociale au sein des classes impactées, l’organisation de journées d’activités est vivement encouragée. 

 
La postulante interpelle la Municipalité sur la possibilité de mettre à disposition des écoles de Renens  

un catalogue de propositions d’activités culturelles et de sorties scolaires d’ici la fin de l’année 2020 ou début 

2021 ainsi que sur les aspects budgétaires. 
 

Ses questions sont les suivantes:  
 

1. La Ville de Renens peut-elle mettre à disposition des écoles primaires et secondaires le budget prévu pour 

les camps scolaires ou une partie pour des journées d’activités ? 
  

A l’annonce de la suspension des camps le 23 octobre 2020, la Ville de Renens a réagi en proposant aux classes 

inscrites à Ondallaz entre fin octobre 2020 et juin 2021 une alternative à l’école à la montagne; ceci concerne 

30 classes soit 600 élèves. 
 

Dès le 9 novembre, le Service Culture-Jeunesse-Affaires scolaires-Sport a pu organiser des journées d’activités  
à Renens pour les classes de 4e et 6e, à la grande satisfaction des directions, des enseignant.e.s  

et des élèves des établissements primaires. 
 

Elaborées par l’équipe d’Ondallaz sur la base du projet éducatif appliqué lors des semaines d’école  

à la montagne, ces animations permettent aux élèves d’être sensibilisés au développement durable  
et à la nature, à l’aide de jeux coopératifs par exemple, à l’instar de ce qui se fait normalement au chalet.  

 
Cette offre sera développée pour les classes de 8e dès le mois de janvier 2021 et d’autres propositions sont en 

cours d’élaboration avec le Centre de Rencontre et d’Animation (CRA) et les scouts. Pour les classes de 4e  

et 6e, 2 journées par semaine seront proposées dès la mi-mars à fin juin 2021. 
 

 
 

 
./. 
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Au secondaire, la direction prévoit au moins une sortie culturelle pour chaque classe de l’établissement ainsi 
que plusieurs sorties à la journée à visée pédagogique. Les maîtres d’éducation physique prévoient d’organiser 

des sorties de ski de fond pour les élèves de 9e et 10e et d’autres activités sont en cours d’évaluation. 

Les frais occasionnés par les alternatives aux semaines d’école à la montagne pour le primaire et aux camps du 

secondaire seront imputés aux budgets prévus en 2020 et 2021. Le détail des comptes impactés sera défini 
avec le Service des finances et fera l’objet d’une communication à la commission des finances début 2021. 

2. La Ville de Renens peut-elle mettre en place une liste de proposition d’activités, de spectacles en classe,  

ainsi que des sorties scolaires tels que proposés plus haut, d’ici la fin de l’année 2020 ou début 2021 ? 
 

En temps normal, le Service Culture-Jeunesse-Affaires scolaires-Sport informe régulièrement les doyens  

et doyennes membres de la commission des activités culturelles des établissements scolaires de l’offre  
de Renens: La Ferme des Tilleuls, l’Espace Tilt, le Théâtre Kléber-Méleau (TKM), la programmation de la Saison 

culturelle, le Zig Zag théâtre, dont les spectacles correspondent particulièrement aux élèves du primaire et sont 
souvent accompagnés d’ateliers de médiation. Concernant la fréquentation du TKM, la Municipalité se plaît à 

relever que les établissements scolaires de Renens sont ceux qui sont les plus assidus de tout l’Ouest lausannois. 

 
Par ailleurs, le Service des Affaires culturelles de l’Etat de Vaud établit à l’attention des établissements scolaires 

un large catalogue d’activités culturelles sur l’ensemble du Canton. 
 

Il est également important de rappeler que depuis plus de dix ans, suite à l’interpellation de Mme la Conseillère 
communale et ex-enseignante Yvonne Zurcher, la Ville de Renens offre les transports publics aux élèves qui 

fréquentent les institutions culturelles à Lausanne et ailleurs. 

 
En raison du contexte sanitaire, toutes les institutions culturelles, à l’exception des bibliothèques, ont été 

fermées depuis octobre. Depuis le 1er décembre, le Conseil d’Etat a décidé de certains assouplissements pour 
les activités culturelles réalisées dans le cadre scolaire. Les musées ont pu rouvrir leurs portes, contrairement 

aux théâtres et cinémas qui peuvent accueillir seulement les élèves, soit un maximum de trois classes d’un 

même établissement, dans le respect des mesures sanitaires. 
 

Dans l’idée de faire découvrir la ville et d’inviter à la sortie, le Service Culture-Jeunesse-Affaires scolaires-Sport 
propose une balade dans le Nord-Ouest de Renens sous forme d’une chasse au trésor tout public. En fonction 

de la réception qu’en feront les participant.e.s, le projet sera adapté, développé et proposé aux classes dès 

janvier prochain. 
 

Enfin, afin de soutenir les acteurs culturels locaux, le Service évalue la possibilité de mettre en place  
des ateliers pédagogiques et d’expression théâtrale en collaboration avec le CRA et les établissements scolaires. 
 

 

____ 
 

 
La Municipalité considère ainsi par la présente avoir répondu à l'interpellation de Mme la Conseillère communale 

Elodie Golaz-Grilli et consorts intitulée « Quelles alternatives à l’annulation des camps scolaires ? ». 
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